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Face au coronavirus 

les démarches concrètes de l’employeur  

 

Informer les salariés des conséquences des mesures gouvernementales sur les 

conditions de travail de chacun d’eux. Dans le cas où le CSE est mis en place dans 

l’entreprise, il convient de le consulter au préalable.   

 

Dans le cas d’une baisse d’activité ou de fermeture de 

l’établissement 

 

Entamer les démarches de mise en place de l’activité partielle.  

Pour cela, 4 étapes sont aujourd’hui nécessaires : 

 

1. Créer un compte sur le site de demande d’activité partielle :  

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ en cliquant sur le bouton « créer mon 

espace ». Il convient de se munir au préalable du numéro de SIRET. La création de 

l’espace peut prendre jusqu’à 48 heures. Ce délai n’impactera pas la prise en compte 

de votre demande. 

 

 

2. Déposer la demande d'autorisation préalable et d'indemnisation d'activité 

partielle sur le même site internet, une fois l’espace disponible.  

 

3. Mettre en place un suivi des heures non travaillées par salarié.  

Cette information sera nécessaire pour faire la demande d’indemnisation au titre de 

l’allocation d’activité partielle (voir étape suivante). 
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4. Effectuer la demande d’indemnisation au titre de l’allocation d’activité 

partielle à la fin du mois afin de se faire rembourser les indemnités versées aux 

salariés en activité partielle. Cette demande s’effectue toujours sur le même site 

internet. 
 

Le détail de ces étapes est repris dans les informations données sur notre site ICI 

(LIEN) ainsi que dans toutes les documentations mises à disposition par les 

ministères concernés. 

 

Dans le cas de salariés maintenus à domicile* :  
- Salarié identifié comme contact à haut risque par l’ARS 

- Salarié qui doit garder son enfant de moins de 16 ans dont 

l’établissement d’accueil ou scolaire est fermé 

Ces salariés peuvent bénéficier d’un arrêt de travail indemnisé. Pour cela, deux 

démarches sont à réaliser : 

1. Demander au salarié qu’il transmette à l’employeur une attestation sur 

l’honneur d’obligation de maintien à domicile sans possibilité de poursuivre son 

activité en télétravail. Télécharger un modèle ici. 

2. Remplir la « déclaration de maintien à domicile – coronavirus » sur le site sur le 

site https://declare.ameli.fr/. 

 

Ne pas effectuer cette démarche si l’établissement a interrompu complètement son 

activité et n’est plus en mesure ni d’accueillir le public ni de fournir du travail aux 

salariés. 

* et pour lesquels un aménagement de leurs conditions de travail (notamment télétravail) est 

impossible 
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